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es dépôts de déblais et
gravats, lorsqu'ils ne
comportent que des dé-
chets inertes, ne néces-
sitent aucune déclara-

tion ou autorisation au titre de
la loi n°75-663 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination des déchets
et à la récupération des matériaux
ou de la loi du 19 juillet 1976
relative aux installations classées
pour la protection de l'environne-
ment.
Cependant, compte tenu de la
transformation très fréquente de
ces dépôts en véritables déchar-
ges sauvages où particuliers et en-
treprises viennent rejeter des dé-
chets de toute nature, il convient
d'être vigilant.
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1. La création de dépôts et aires de
stockage

Principe : tout propriétaire, public ou
privé, peut créer des dépôts et aires de
stockage destinés à recevoir uniquement
les déblais et gravats.
Cependant, la localisation de ces dépôts
doit tenir compte des dispositions d'ur-
banisme applicables dans la commune et,
le cas échéant, des dispositions réglemen-
taires spéciales relatives à l'utilisation des
sols dans les sites, zones ou espaces na-
turels. Si le dépôt entraîne un exhausse-
ment du sol d'une superficie supérieure à
100 m2 et d'une hauteur excédant 2 m, il
sera soumis à autorisation préalable du
maire, sauf si le dépôt a lieu sur le do-
maine public.
Le maire devra, en vertu de son pouvoir
de police, fixer des prescriptions techni-
ques détaillant les conditions de fonc-
tionnement et d'exploitation de ces dé-
pôts : veiller à interdire le dépôt de tout
déchet ménager ou industriel autre que
les déblais et gravats, réglementer les
conditions d'accès et assurer le gardien-
nage ou à tout le moins la clôture du
dépôt.
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Pour éviter la transformation de ces aires
en dépôts sauvages, une information des
habitants et des petites entreprises con-
cernées par l'objet et les conditions d'ac-
cès de ces aires aménagées s'avère indis-
pensable.

La présence de déchets ménagers ou in-
dustriels sur le site constitue une viola-
tion de la réglementation des installations
classées pour la protection de l'environ-
nement en raison du défaut d'autorisa-
tion nécessaire pour toute décharge d'or-
dures ménagères ou de déchets indus-
triels.

2. Les dépôts sauvages sur des terrains
privés

Le maire peut, en tant que détenteur du
pouvoir de police sur le territoire com-
munal, et après mise en demeure, assurer
d'office l'élimination des déchets aux frais
du responsable au cas où ces déchets sont
abandonnés, déposés ou traités contrai-
rement aux prescriptions de la loi.

Les instructions correspondantes ont été
données aux maires par circulaire préfec-
torale.

Indépendamment de la procédure admi-
nistrative décrite, la mise en oeuvre de
sanctions doit contribuer à mettre un
terme à certains comportements peu sou-
cieux de la qualité de la vie et qui ris-
quent de compromettre les efforts entre-
pris par les municipalités pour une bonne
élimination des déchets.

Le code pénal prévoit, pour l'abandon
sauvage de déchets par des particuliers,
des contraventions de police dont les
amendes peuvent aller de 38 à 1500
euros.

Si les dépôts sont constitués pour une
activité professionnelle, par des entre-
prises industrielles ou même des artisans,
ou dès lors que la décharge atteint une
certaine importance, le maire devra sai-
sir le préfet.

3. Les dépôts sauvages sur des terrains
publics

Le maire doit assurer « la sûreté et la
commodité de passage dans les rues,
quais, places et voies publiques, ...» ce
qui comprend le nettoiement, l'enlève-
ment des encombrements, l'interdiction
de rien jeter qui puisse endommager les
passants ou causer des exhalaisons nui-
sibles.

Les propriétaires et affectataires du do-
maine public doivent éliminer ou faire
éliminer les déchets qui s'y trouvent.
Les communes sont donc tenues d'assu-
rer l'élimination des dépôts sauvages sur
la voirie et les terrains du domaine pu-
blic communal.

Si le responsable des dépôts est identi-
fié, la procédure à engager est identique
à celle qui s'applique pour les terrains pri-
vés : mise en demeure et exécution d'of-
fice aux frais du responsable.
Dans le cas contraire, l'élimination des
déchets et la remise en état du site sont
à la charge de la commune.
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D’après :
Associaton des Maires de Meurthe et
Moselle 03/04/2002

La loi permet désormais l'enlèvement et
la mise en fourrière des véhicules aban-
donnés, avant même qu'ils soient deve-
nus des épaves et avant identification
du propriétaire.

Le véhicule doit remplir deux types de
conditions :

- le premier vise des caractéristiques ob-
jectives relatives au véhicule : il doit être
privé d'un élément essentiel à son fonc-
tionnement (moteur, roues...) et doit être
insusceptible de toute réparation immé-
diate

- le second concerne la cause de l'état du
véhicule, qui doit être la conséquence de
dégradations ou de vols

Procédure à suivre pour tout abandon
d'un véhicule sur la voie publique (arti-
cles L. 325-3 à L. 325-11 du code de la
route) :

1) faire établir par la gendarmerie un pro-
cès-verbal constatant la situation

2) requérir le garage servant de fourrière
du secteur, qui se chargera de l'enlève-
ment

3) rechercher le propriétaire et le mettre
en demeure de récupérer son bien

4) faire procéder à l'évaluation du véhi-
cule par un expert (choisi sur une liste
disponible en préfecture).
Un véhicule estimé à 765 euros au moins
(arrêté du 12 avril 2001), sera réputé
abandonné à l'expiration d'un délai de 45
jours.
Il sera alors remis aux services des Do-
maines en vue de son aliénation.

Un véhicule estimé à une valeur moindre
et déclaré hors d'état de circuler dans les
conditions normales de sécurité sera, à
l'issue d'un délai de 10 jours, livré à la
destruction.
Si le propriétaire ne peut être identifié,
le délai court à compter du jour où cette
impossibilité a été constatée.

Les frais d'enlèvement, de garde en four-
rière, d'expertise et de vente ou de des-
truction du véhicule sont à la charge du
propriétaire.
Si le véhicule est livré aux domaines, la
commune pourra récupérer les frais de
fourrière et d'expertise sur le prix de
vente.
Sinon, il conviendra de se retourner vers
le propriétaire pour la prise en charge des
frais engagés ou lorsque le montant des
frais est supérieur au produit de la vente.

En vue de l'identification des propriétai-
res des véhicules abandonnés, un fichier
national des cartes grises a été créé au
ministère de l'Intérieur.

A. L'abandon de véhicules sur la voie pu-
blique

La mise en fourrière du véhicule peut être
prescrite, entre autres, dans les cas sui-
vants (articles L. 325-1 et suivants,
L. 417-1, R. 417-12, L. 412-1, R. 412-
51, R. 412-14 du code de la route) :

Ü véhicule réduit à l'état d'épave
ou en voie de le devenir

Ü stationnement en un même
point de la voie publique pendant plus
de 7 jours consécutifs

Ü véhicules constituant une en-
trave à la circulation

Ü infractions aux règlements re-
latifs à la sauvegarde de l'esthétique des
sites et des paysages classés.

4. L'abandon d'épaves automobiles

Comme tout autre dépôt interdit, l'aban-
don d'un vieux véhicule fait l'objet de
sanctions.


